
France : malgrÃ© le recours dâ€™Alice en Conseil dâ€™Etat, la fusion de CanalSat
et TPS est effective depuis janvier 2007

Description

AprÃ¨s avoir Ã©tÃ© autorisÃ©e fin aoÃ»t 2006 par le ministÃ¨re de lâ€™Ã©conomie, des finances et de
lâ€™industrie (voir le nÂ° 0 de La revue europÃ©enne des mÃ©dias, dÃ©cembre 2006), la fusion des
bouquets satellitaires CanalSat et TPS est devenue effective le 4 janvier 2007. Elle conduit Ã  une fusion des
deux organisations et Ã  la crÃ©ation dâ€™une seule Ã©quipe, mais Ã©galement Ã  une fusion des offres
dâ€™abonnement jusquâ€™ici concurrentes. Les premiÃ¨res offres uniques devraient Ãªtre proposÃ©es
dÃ¨s avril 2007. Enfin, le groupe Canal+ a dâ€™ores et dÃ©jÃ  annoncÃ© une rÃ©duction dâ€™effectifs
de 171 salariÃ©s dans le cadre de sa rÃ©organisation.

Au total, 364 postes sont Ã  terme concernÃ©s par la restructuration qui doit permettre au groupe
dâ€™amÃ©liorer sa rentabilitÃ© en diminuant significativement sa masse salariale. Toutefois, la fusion
CanalSat-TPS fait encore lâ€™objet de recours. AprÃ¨s les clubs de football et la Ligue de football
professionnel (LFP), Alice, le fournisseur dâ€™accÃ¨s Internet contrÃ´lÃ© par Telecom Italia, a
Ã©galement dÃ©posÃ© un recours en Conseil dâ€™Etat contre lâ€™autorisation de fusion accordÃ©e
par Bercy. Alice considÃ¨re que cette fusion limite la concurrence sur le marchÃ© des contenus
thÃ©matiques et premium, ce qui risque de nuire au dÃ©veloppement des services de contenus par les FAI
et les opÃ©rateurs de tÃ©lÃ©communications. Alice sâ€™appuie sur lâ€™avis du Conseil de la
concurrence qui, lors de lâ€™examen du projet de fusion, avait prÃ©sentÃ© cette derniÃ¨re Â« 
comme une menace pour lâ€™innovation et lâ€™Ã©mergence de nouveaux services dans les tÃ©lÃ©coms
Â». A lâ€™inverse, Canal+ et TPS se sont appuyÃ©s sur la concurrence nouvelle des tÃ©lÃ©coms pour
justifier leur rapprochement. Lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation des communications Ã©lectroniques et des
postes (Arcep), de son cÃ´tÃ©, a jugÃ© Ã©galement peu vraisemblable lâ€™apparition dâ€™un
concurrent crÃ©dible issu des tÃ©lÃ©communications, Ã  lâ€™exception de France TÃ©lÃ©com qui
dispose seul des moyens financiers pour investir dans la production audiovisuelle et cinÃ©matographique.
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